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	Au Collège des Bourgmestre et

	
	
	Echevins de la Commune de

	
	
	La Roche-En-Ardenne


Monsieur le Bourgmestre,

Madame et Messieurs les Echevins,

Réf. : PORCHERIE INDUSTRIELLE DE PETIT HALLEUX - ENQUETE PUBLIQUE.
A la suite de la demande de permis déposée auprès de votre administration pour l'édification et l'exploitation d'un bâtiment industriel d'élevage intensif porcin à Petit-Halleux, je souhaite vous signifier ma vive opposition à ce projet.  Par ailleurs, je souhaiterais que l'ensemble des fonctionnaires compétents qui donneront un avis sur ce projet apportent une réponse motivée aux éléments suivants :
1. STAPHYLOCOQUES DORES.  Il est démontré que cette bactérie est présente dans ces installations et offre un risque grave, non seulement pour l'exploitant, mais aussi pour les riverains. Il représente une bombe pour les hôpitaux, maisons de repos, corps soignant …
2. SOURCE SUPPLEMENTAIRE DE GAZ A EFFET DE SERRE (GES).  Chaque nouveau projet est une source supplémentaire de rejet de GES.  Qu'il s'agisse du méthane (lié à l'élevage) ou du protoxyde d'azote (lié à l'épandage), il s'agit chaque fois de nouveaux volumes de GES, alors que toutes les politiques environnementales préconisent la réduction des émissions existantes et l'interdiction de nouvelles sources.
3. ANTIBIOTIQUES DANS LE LISIER.  Qu'il s'agisse des injections massives aux animaux ou de l'usage de puissants désinfectants lors du nettoyage de l'édifice industriel, ces produits seront récoltés dans les citernes et immanquablement rejetés dans la nature lors des épandages.
4. RUINE POUR LE PAYSAGE.  Un bâtiment industriel établi à flanc de vallée de l'Ourthe, dans le Parc Naturel des Deux Ourthes est une dégradation insoutenable de ce paysage.
5. NECESSITE DE REQUERIR UNE ETUDE D'INCIDENCES.  Cette démarche doit être imposée par une des administrations, notamment:                                                                                                              - En regard à l'intensité du trafic routier (noria de camions grands transports lors de livraison de porcelets, enlèvement des porcs engraissés, évacuation des cadavres, livraison de la nourriture, etc.) de tracteurs lourdement chargés sur des routes étroites non prévues pour ces charrois.         – En regard à la difficulté d’accès du trafic général (route pentue) en toutes périodes et plus particulièrement en hiver : le coût du déneigement pour permettre l’accès aux camions est non chiffré et sera payé par …. ?. Est-ce acceptable ?                                                                                                                                                - En fonction de l’épandage du lisier qui aura une répercussion en aval, sur le site Natura 2000 BE34012, vallée de l'Ourthe entre La Roche et Hotton (Hotton, La Roche en Ardenne, Rendeux)                     - Vu la présence de nombreuses sources situées à proximité du site et de la zone d’épandage.               - Vu l’implantation de la porcherie dans le Parc Naturel des deux Ourthes                                    - Vu l’effet cumulatif  conséquent à autre projet en cours (Cielle), proche de 2km.                                        
6. EPAISSEUR DE LA TERRE ARABLE. L'épaisseur de la terre arable est très fine (20-40 cm).  Cette couche recouvre le massif schisteux. Dans cette circonstance, il faut considérer que toutes les eaux seront ruisselantes, entraînant les nitrates vers les ruisseaux et l’Ourthe, sans aucune percolation dans le sol.
7. POLLUTION DES NAPPES PHREATIQUES ET DES EAUX DE SURFACES.  En Bretagne et en Flandres, toutes les nappes et rivières sont polluées et pour longtemps. Par quel mystère la province de Luxembourg passera-t-elle à côté de cette catastrophe ?
8. NUISANCES OLFACTIVES. Celles-ci sont liées tant à l’exploitation qu'à l'épandage et aux différents transports. Le professeur Jacques NICOLAS, responsable de l’unité « surveillance de l’Environnement » du Département Sciences et Gestion de l’Environnement de l’Ulg expose sur l’odeur et les nuisances un rapport très précis (visible sur le site Web de la région wallonne http://www.wallonie.be )                                                                                                     La Roche se retrouve dans les vents dominants et en amont de la vallée que les odeurs suivront immanquablement par le phénomène des vents/brises et vallées.
9. NUISANCES AUDITIVES. Il n’existe pas de garanties concernant la maîtrise des bruits engendrés par l’exploitation à tous niveaux.
10. DECLIN TOURISTIQUE ASSURE.  Toute la population s'oppose à ce projet eu égard au cortège des nuisances et à l'inévitable fuite du tourisme qu'une ruralité paisible avait favorisé.  L'industrialisation de cette campagne fera migrer les touristes avec les répercussions que l'on devine sur l'emploi notamment dans la ville de LA ROCHE. Un tel projet ruinera les innombrables efforts consentis pour structurer cette industrie du tourisme.  Que l'on pense au développement des résidences secondaires, des gîtes ruraux, des promenades balisées pour piétons, VTT ou cavaliers.  Est-ce acceptable ?
11. ABSENCE D'INTERET.  L'examen de ce projet montre sa totale inutilité sur le plan économique et social. Il n'apporte que des nuisances, ne génère aucun emploi et crée des tensions dans des villages où régnait l'harmonie.
12. INVASION FLAMANDE EN WALLONIE. L’afflux de projets d’élevages industriels porcins trouve son origine dans la nécessité des filières flamandes de maintenir leur croissance à un taux élevé. L’interdiction gouvernementale flamande à créer des nouvelles entités sur le territoire flamand (en cause l’extrême pollution des nappes phréatiques) a comme corollaire un déferlement de projets (issus des filières flamandes) en Wallonie et spécialement en province de Luxembourg. Avec comme conséquence tous les profits pour la filière flamande en amont, tous les inconvénients de pollution en aval pour la Wallonie. N’y a-t-il pas un politicien wallon qui voit clair ?
13. ENQUETE PEDOLOGIQUE ET HYDROLOGIQUE.  Vu le relief très vallonné de toute la région, avec bassins versants, cumulé à la faible profondeur du sol, une enquête s’impose pour analyser les effets de ces données sur le ruissellement et la percolation des eaux jusqu’aux nappes phréatiques.
14. CONTRAT RIVIERE « OURTHE ET AFFLUENTS ». Les objectifs fixés par le contrat rivière sont en totale opposition aux conséquences générées par ce projet. La commune de La Roche est pourtant un partenaire du projet.

15. GESTION DES REMBLAIS. L’importance du volume des remblais et sa destination pose problème en regard à la législation du CWATUP.
Si ce projet industriel d'élevage porcin, aussi improbable soit-il, venait à voir le jour, je demande avec insistance que dans cette hypothèse (qui n'est qu'une vue de l'esprit) une des administrations compétentes imposera :
1. l'obligation de traiter et filtrer l'air et les poussières extraits de cet établissement industriel, à l'instar de ce qui est habituellement imposé aux industries polluantes,
2. l'interdiction du caillebotis, mode d'élevage désuet et abject pour les animaux,
3. le stockage du lisier dans des fosses hermétiques à double paroi, à l'instar de ce qui est imposé à tout citoyen pour sa citerne à mazout enterrée,
4. l'épandage du lisier par enfouissement minimum de 4cm, hors période sèche ou pluvieuse (inefficace)
5. de déposer avec la demande de permis, un plan d'épandage, agréé par NITRAWAL, conforme au PGDN, couvrant au moins trois ans et soumis par l’administration communale à enquête publique, 

6. l'interdiction d'épandage pendant la saison touristique.
Je lirai avec intérêt votre position par rapport à ces points.
Je vous prie de croire, Monsieur le Bourgmestre, Madame et Messieurs les Echevins, en l’expression de mes sentiments distingués.
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